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[1747 ? ] A

BITTGESUCH VON BARON [GEORG FRANZ JOSEF IGNAZ] VON ROLL ZUHAN¬
DEN VON [ LOUIS- PHILOGENE BRULART] MARQUIS DE PUYSIEUX,
"MINISTRE DES AFFAIRES ETRANGERES [IM AMT SEIT 1747 ] "

Zurlaublana AH 108/62

"Monseigneur

Le [ dit ] Baron de Roll Capitaine Commandant de la general des suisses

et Grisons [ gemeint der Kompagnie des Colonel général des Suisses et

Grisons , Louis - Auguste de Bourbon , Prince de Bombes ] , pour repondre

sur la question qui luy a esté faite : sçavoir quelle est la Justice

qui a esté rendue au sujet d ' un sergent de cette Compagnie , qui doit

avoir enlevé de force le Corp mort d ' un soldat tüé par le Guet a pied

le . . . [20 ] février dernier , a l ' honneur de vous représenter,

1 ° Qu ' aucune plainte ne luy a été faite de qui que ce puisse être

contre ledit sergent , et que par cette raison il n ' a pas été en droit

de faire informer contre luy , parce que l ' information présupposé un

Crime , que le [ dit ] Prince , ne se présumé point , et qu ' il n ' est jamais

permis d ' en informer que sur des dénonciations circonstanciées et sur

des plaintes formelles portées à cet egard.
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2 . ° Que si au préjudice de ces Réglés fondées sur l 'équité naturelle,
sur la saine raison et sur l ' usage qui s ' observe constament en matière
Criminelle ; Le Baron de Roll eut donné des ordres pour prendre des in¬
formations du prétendu fait fait de violence ; Cette procedure outre
qu ' elle auroit été jnjuste au fond et irreguliere dans la forme , n 'au-
roit pas été possible attendu que ce prétendu fait ne peut regardé que
comme un accessoire ou une suite du Crime q ' uon [ l ] impute aux deux
soldats suisses que M le Lieutenant Criminel du Châtelet [ in Paris]
détient dans les Prisons depuis plus de quatre Mois , au préjudice de
la juridiction du Régiment des Gardes suisses [ das damais unter dem
Kommando von Gardeoberst Beat Franz Plazidus Zurlauben stand ] , et au
détriment du traité de L 'alliance entre le Roy [Ludwig XV. ] et la Na¬
tion helvétique C' est une réglé pour le moins ensoy certaine que les
precedentes ; qu ' on ne peut juger de 1 ’ascessoire [ l ] d ' un Crime Sans
juger en meme tems du principal . Et comment juger du principal lors¬
qu ' on en empeche la Connoissançe par la soustraction des personnes ac¬
cusées et par l ' impossibilité ou l ' on est de les jnteroger sur le Cri¬
me qu ' ils doivent avoir commis.
Si les soldats de la Compagnie que commande le Baron de Rooll luy
avoient été rendus par M. le Lieutenant Criminel comme cela se devoit;
il y a longtems que les jnformations auroient été prises contre eux,
qu ' ils auroient été jnteroges , et qu ' enfin justice leurs auroit été
faite . J1 y a longtems qu 'a leur occasion on se seroit mis a portée de
Connoitre aussi si le sergent qui est survenu a leur affaire est cou¬
pable ou non ? Enfin le principal et l 'accessoire auroient été jugés en
conformité des Loix en meme tems . C' est donc M. le Lieutenant Criminel

meme qui par la longeur de ses procedures , et par 1 'jnjuste détention
des prétendus Criminels qui ne relevent point de sa juridiction ; est
cause qu ' on n ' a pas encore jugé de l 'affaire du Sergent.
Le Baron de Roll qui vient de démontrer par des raisons cy dessus,
l ' impossibilité ou il a esté de faire aucune démarché juridic n 'ayant
point reçû de plaintes Et qu ' on luy a otés les moyens de prendre les
jnformations ; connoit trop la Bonté et la justice du Roy pour n ' etre
pas persuadé , qu ' il seroit blâmable devant Sa Majesté meme, s ' il
n 'avoit pas suivy les Réglés generalement reciies dans toutes les ju¬
stices il ose Esperer que Monseigneur le Marquis de Puysieulx voudra
bien luy accorder sa protection dans une Cause aussy juste ".

Kopie , von gleicher Hand wie AH 108/62 , vermutlich 1750 ? in den Besitz
von Gardehptm . und Brigadier Beat Fidel Zurlauben , dem Autor der Hi¬
stoire militaire und des Code militaire , gelangt
AH 117 , 9- 10 - Blatt 9V leer
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